
Fiche d’information chemin de l’école

Qui est responsable de la sécurité  
sur le chemin de l’école ?
Parents
Sur le chemin de l’école, l’enfant est sous la responsabilité des parents.

Pour les élèves d’école enfantine, dont le chemin de l’école ne peut être effectué à pied en 
toute sécurité, la Ville de Bienne organise un transport par bus scolaire.

Que peuvent faire les parents ?
•  Apprendre suffisamment tôt à leurs enfants le sens des responsabilités ainsi que la ma-

nière de se comporter au vu des dangers auxquels ils sont exposés dans le trafic routier.
• Leur laisser assez, mais pas trop, de temps pour se rendre à l’école.
•  Les premiers temps, les accompagner à pied et ensuite surveiller de temps en temps 

leur comportement sur le chemin de l’école.
• Organiser un service d’accompagnement entre plusieurs parents.
•  Informer le corps enseignant ou la police cantonale (Education routière) au cas où des 

situations dangereuses seraient constatées de manière répétitive.

Ville de Bienne / Écoles
Que fait la Ville de Bienne ?
Les mesures suivantes sont toujours à l’étude et appliquées dans la mesure du possible 
• Mise en place de passages piétons et installations d’îlots ;
•  Mise en place de pictogrammes dans la zone des écoles (attention enfants, zone à 

30km/h, etc.) ;
•  Mise en place de mesures visant à freiner le trafic par l’adaptation des lieux afin de  

limiter au maximum les dangers liés au trafic.

Quel mandat est donné aux écoles ?
Chaque année scolaire, l’éducation routière est un thème important traité dans le cadre  
de l’enseignement de la connaissance de l’environnement.

La police cantonale (service éducation routière / prévention)
• Donne des leçons d’éducation routière aux enfants des écoles enfantines et primaires ;
• Conseille les parents et les enseignants.

Et qu’en est-il du trafic motorisé ?
Les associations routières appellent leurs membres à être particulièrement attentifs :
• À prendre garde aux enfants et à observer leur comportement ;
• À ralentir et être prêts à freiner ;
•  À garder en mémoire que les enfants, même s’ils ont bénéficié de bonnes leçons  

d’éducation routière, peuvent oublier les dangers lorsqu’ils sont en train de jouer.


